
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
___________

 
 
 
 

Conseillers en exercice : 61

Date de Publicité : 21/11/19

Reçu en Préfecture le : 22/11/19
CERTIFIÉ EXACT,

 

 
Séance du mercredi 20 novembre 2019

D - 2 0 1 9 / 4 9 7
 

Aujourd'hui 20 novembre 2019, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Maribel BERNARD,
Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Brigitte COLLET,
Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI, Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick
AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-
RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Edouard du PARC, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia ROY, Madame Solène
COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Madame Chantal FRATTI, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Madame Florence FORZY-RAFFARD présente jusqu'à 15h45

Madame Solène COUCAUD-CHAZAL présente jusqu'à 17h15

Monsieur Erick AOUIZERATE présent à partir de 17h00

 
Excusés :

 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur
Michel DUCHENE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Constance MOLLAT, Madame Nathalie DELATTRE,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Olivier DOXARAN, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Madame Catherine BOUILHET
 



 

Transformations et ouvertures de postes - Mise à
jour du tableau des effectifs - Décision. Autorisation 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Pour rappel, les tableaux des effectifs, qui ont été présentés lors du Comité Technique du
14 février 2019, relèvent d’une obligation réglementaire. Ils constituent la liste par filière,
par cadre d’emplois, des postes ouverts budgétairement, pourvus ou non, distingués
selon qu’ils sont à temps complets ou à temps non complet.
 
Ces tableaux évoluent tout au long de l’année tant en fonction des différents projets
menés que des évolutions des besoins de la Collectivité.

Afin d’optimiser le fonctionnement des services municipaux, il apparaît nécessaire de
procéder à une adaptation de certains effectifs.

 
 

Direction générale éducation, sports et société
 
 
► DIRECTION DES EQUIPEMENTS D’ANIMATION ET D’EDUCATION

Le Centre gestion du patrimoine au sein du Service maîtrise d'ouvrage et patrimoine de
la Direction des équipements d’animation et d'éducation est composé de 3 gestionnaires
du patrimoine accompagnés du responsable de centre.

Les missions dévolues aux gestionnaires de patrimoine consistent à :

- Définir et proposer, à partir des demandes des usagers et des constats sur le terrain,
les priorités pour les secteurs dont il a la charge, afin d'accompagner l'élaboration du
plan pluriannuel d'entretien des bâtiments ;

- Coordonner la mise en œuvre opérationnelle des travaux dans les différents
établissements en concertation avec les usagers, de la phase préparatoire jusqu'à la
mise en service information, déménagement, délocalisation éventuelle des activités. En
tant que représentant du maître d'ouvrage, le gestionnaire du patrimoine participe aux
réunions de chantier, réalise des comptes rendus et restitue les locaux aux utilisateurs
en fin d'opération ;

- Synthétiser et rédiger les réponses à l'attention des élus, aux questions portant sur les
travaux dans les dossiers des conseils d'écoles ;

- Apporter son expertise et ses connaissances tant administratives que techniques dans
les domaines de la sécurité, de l'hygiène et de la fonctionnalité des établissements
recevant du public, des marchés publics ...

Compte tenu du niveau de responsabilité et de la technicité des missions exercées, il
apparait que ces postes relèvent de la catégorie B (filière administrative et/ou technique).

Aujourd’hui, deux postes de gestionnaire du patrimoine sont calibrés en catégorie B et un
poste est en catégorie C.

Afin de régulariser ce poste de gestionnaire du patrimoine, aux missions identiques aux
deux autres, il est proposé de procéder à :

-               Transformation d’un poste de gestionnaire du patrimoine, actuellement
ouvert au cadre d’emplois des agents de maîtrise, (filière technique, catégorie
C), aux cadres d’emplois des rédacteurs territoriaux et/ou techniciens (filière(s)
administrative et/ou technique, catégorie B).

 



 

 
► DIRECTION DES SPORTS
 
Au sein du Service sports aquatiques et nautiques, la piscine Judaïque Jean Boiteux est
composée de 13 postes de MNS OTAPS et de 8 postes de MNS ETAPS.

Parmi les postes de MNS OTAPS, l’un a vu ses missions évoluer comme suit :

- Enseignement de la natation scolaire ;

- Encadrement et animation des créneaux de l'école bordelaise des activités
aquatiques ;

- Encadrement et animation des séances dans le cadre de partenariat (crèche,
handisport, sport adapté), de dispositifs spécifiques (J'apprends à nager) ou
d'animation ponctuelles (anniversaires, fête du sport, ...) ;

- Participation à l'installation et la mise en place du matériel pédagogique sur le
bassin ;

- Surveillance du bassin et assurer la sécurité des personnes ;

- Respect les règles d'hygiène et de sécurité et le règlement intérieur.
 

Compte tenu du niveau de responsabilité des missions dédiées à ce poste, il apparait
opportun de procéder à :

-               Transformation du poste de MNS OTAPS, actuellement ouvert au cadre
d’emplois des OTAPS (filière sportive, catégorie C), au cadre d’emplois des
ETAPS (filière sportive, catégorie B)

 
 
 

Direction générale des services
 

- Création d’un poste de Conseiller technique – catégorie A, cadre d’emplois des
administrateurs territoriaux

 

Dans le cadre de la Politique de sécurité au quotidien, le Conseiller technique auprès
du Directeur général des services est chargé de proposer une doctrine d'action de la
ville de Bordeaux et de coordonner l'action des services de la Ville en lien direct avec
la police nationale.

Interlocuteur du Commissaire divisionnaire, Chef d'Etat-major, et du Commissaire de
Bordeaux, il participe, en coordination avec le Directeur de la police municipale et de
la tranquillité publique, à la définition des objectifs et à la hiérarchisation des priorités
des interventions coordonnées de la police nationale et de la police municipale sur les
différents quartiers de Bordeaux.

Il participe également en tant que de besoin et en lien avec la Direction du
développement social urbain aux réunions organisées par la police nationale avec les
bailleurs sociaux, les associations de quartiers et autres clubs de prévention pour définir
une doctrine d'action de la police avec ces acteurs de quartiers.

Il anime à la demande des maires de quartiers les réunions de proximité et les conseils
de quartier et apporte les éléments de réponse sur tout sujet de tranquillité publique.

Il accompagne l'encadrement de la police municipale, et notamment les équipes
sectorisées dans leurs rencontres avec les maires de quartier. Une attention particulière
sera portée sur le quartier de Bordeaux Maritime, reconnu Quartier de Reconquête
Républicaine (QRR).

Il conseille sur l'opportunité de prendre des mesures réglementaires complémentaires
(arrêtés anti regroupement, arrêté anti alcool, pose de caméras...).



Il suit l'actualité juridique relative à la politique de sécurité au quotidien et participe aux
réunions de travail organisée par le Ministère de l’intérieur et les associations d'élus
sur ce thème.

Le Conseiller technique organisera à intervalle régulier un point avec l'Adjoint au Maire
chargé de la proximité, la Direction départementale de la sécurité publique et le directeur
de Cabinet du Préfet.

Il rend compte régulièrement au Directeur général des services, à l'Adjoint au Maire
chargé de la proximité, et le cas échéant au Maire-adjoint de Bordeaux Maritime, de
l'état des avancées dans le déploiement de la politique de sécurité au quotidien au
niveau national et au niveau de la ville de Bordeaux, notamment au sein du QRR de
Bordeaux Maritime.

Compte-tenu de la spécificité des missions, l’Administration envisage de pouvoir recourir
à des agents non-titulaires.

 

 
 

Direction générale des affaires culturelles
 
 
► DIRECTION DU CONSERVATOIRE
 

- Compte-tenu de la spécificité des missions du poste de directeur adjoint chargé
des arts de la scène, l’Administration envisage de pouvoir recourir à des agents
non-titulaires (cadre d’emplois des directeurs d’établissement d’enseignement
artistique).

 
 

Le tableau annexé dresse ainsi les modifications proposées pour optimiser le
fonctionnement des services municipaux.

 

L’avis du Comité Technique ayant été requis, conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- Adopter les conclusions et mesures qui précèdent,

- Accepter les ouvertures et les transformations de postes et autoriser Monsieur le Maire
à signer les contrats de recrutement si ces postes étaient pourvus par des agents non
titulaires,

- Autoriser Monsieur le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits
ouverts à cet effet au budget (chapitre globalisé 012).

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 novembre 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE



COMITE TECHNIQUE DU 10 OCTOBRE 2019
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Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste
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de poste

MNS OTAPS DGESS
Direction des 

sports
OTAPS C MNS ETAPS DGESS Direction des sports ETAPS B
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de poste

Gestionnaire du 
patrimoine

DGESS

Direction des 
équipements 

d'animation et 
éducation

Agent de maitrise C
Gestionnaire du 

patrimoine
DGESS

Direction des 
équipements 

d'animation et 
éducation

Technicien / 
Rédacteur

B

Ouverture aux 
non-titulaires

Directeur adjoint DGAC
Direction du 

Conservatoire

Directeur 
d'établissement 

territorial 
d'enseignement 

artistique

A Directeur adjoint DGAC
Direction du 

Conservatoire

Directeur 
d'établissement 

territorial 
d'enseignement 

artistique

A

Compte tenu de la spécifité des 
missions, ce poste pourra être pourvu 

contractuellement (art.3-3-2 loi n°84-53 
du 26 janvier 1984)

Création de poste Conseiller technique
Direction 

générale des 
services

Direction générale 
des services

Administrateurs 
territoriaux

A

Compte tenu de la spécifité des 
missions, ce poste pourra être pourvu 

contractuellement (art.3-3-2 loi n°84-53 
du 26 janvier 1984)

Action 
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